
Ce formulaire dûment complété est à retourner à la mairie de Blanzat, 
à l’attention des Services Techniques, 15 jours avant la date de l’intervention. 

 
 

DEMANDE D’ARRETE 
TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE 

LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT 

 
Ville de Blanzat 

Services Techniques 
149 rue de la République 

63112 BLANZAT 
 

Tel : 04 73 87 40 42 
Services.techniques@ville-blanzat.fr 

Date de la demande : __________________________________________________________________ 

DEMANDEUR 

ENTREPRISE PARTICULIER 

Raison social et adresse de l’entreprise : 
 

 

 

 

 

 :  

 :  

 :  

 

Nom, prénom :  
 

 

Adresse postale actuelle : 
 

 

 

 

 :  

 :  

 
 

MOTIF DE L’AUTORISATION  

 Déménagement  Emménagement  
 Livraison  Autre :   

 Avec monte meubles  Sans monte meubles Type de véhicule : 

Pour les particuliers : Dans le cas d’un déménagement, précisez la nouvelle adresse :  

 
 
 

Observations :  

 
 

MESURE SOUHAITEE 

STATIONNEMENT  

Sur emplacement matérialisé Avec empiètement sur la Chaussée  

  Oui  Non   Oui  Non 

  Sur Trottoir  En zone piétonne  Toute la chaussée (rue 
barrée) 

  Autre  précisé :  

 Observation :  

 
 

 

LIEU ET DUREE 
ADRESSE 

PRECISE DU OU 
DES LIEUX 

D’INTERVENTION 

 
 
 

DUREE DE 
L’INTERVENTION 

Le ........................................................ de .....H..... à .....H..... 
Ou 
Du ....................................................... au ................................................. de .....H..... à .....H..... 

Observation : 

 
 

mailto:Services.techniques@ville-blanzat.fr

